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construction d’une

t aménageant à cette fin les dispositions de l’accord «

non lucratif s’est 
engagé depuis plus de 20 ans notamment à travers l’évolution de l’offre qui implique
l’évolution des pratiques, le décloisonnement des dispositifs d’accompagnement

système d’accompagnement ou de soins.

’ensemble des 
nombre d’entre elles. 

d’activités.

C’est dans ce contexte que les partenaires ont décidé d’engager une négociation pour construire 

place de garanties collectives attractives doit s’assortir de l’engagement de chacun des financeurs
secteur d’activité des financements nécessaires à sa mise en œuvre

• CCUE doit contribuer à l’affirmation du rôle essentiel que rempli
non lucratif dans la construction d’une société

• de tous les acteurs concernés par l’action en faveur d
l’adaptation continue de l’offre sanitaire,

professionnels au sein de l’ensemble du périmètre couvert par la BASS.

• couvrir l’ensemble des salariés et entreprises du secteur, qu’elles 
soient ou non adhérentes à une organisation professionnelle d’employeurs signataire, offrant ainsi 

• ans un contexte de pénurie de professionnels, et au regard de l’utilité sociale du secteur, la CCUE 

D’un point de vue salarial, elle
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En outre, en cohérence avec la négociation d’une CCUE, 
d’une réelle égalité de traitement avec la fonction publique hospitalière

Ce dispositif s’inscrit également conformément à la loi

• 

◦ 
◦ L’accès à des 
◦ ’adaptation et l’amélioration

• l’égalité de traitement pour l’ensemble

• Dans un secteur fortement féminisé, la CCUE doit garantir le respect de l’égalité professionnelle et 
concourir à l’objectif sociétal d’une amélioration générale des conditions de travail et d’emploi des 

• l’ensemble des 
l’amélioration des conditions de travail et de 

les dispositions de l’accord 

rappelé que plusieurs accords sont d’ores et déjà applicables
auprès d’une organisation syndicale,

reconduction de l’accord OETH relatif 
…

L’ensemble de ces grand
visées à l’article L

dessous, n’a pas pour conséquence, une fois achevée la négociation sur un ensemble de 
thématiques, d’entraîner l’application immédiate de cet ensemb

Il est rappelé qu’une 
à l’issue du processus de négociation qu’un unique texte constituant un ensemble dont les dispositions 

A ce titre, la mise en application d’un accord transitoire ne fait pas 
obstacle au fait qu’à l’issue du processus un unique texte soit soumis à signature intégrant les accords 
d’ores et déjà en vigueur, intermédiaire ou non, et constituant ainsi un équilibre d’ensemble. 
partenaires sociaux conviennent que cette démarche permettra, à l’issue des négociations de disposer 
d’une vision globale sur l’économie générale de la CCUE.


